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REVUE MILITAIRE SUISSE

LXVII* Année N° 8 Août 1922

Le fondement stratégique de notre

réforme militaire.

L'Allgemeine Schweizerische Militai"zeilung ayant publié
diverses propositions relatives à la réforme militaire et émanant
des sociétés d'officiers, le colonel-divisionnaire Sonderegger,
chef du service de l'Etat-major général, a été amené à exposer
l'état présent de la question et la façon dont elle est envisagée

par l'Etat-major. Xous traduisons presque in extenso les

paragraphes de considérations générales. Ils permettront de

compléter un débat ouvert par la Revue militaire suisse et dont
le but est de rechercher sur quel fondement doit être édifié
notre statut militaire à la suite des changements politiques
et stratégiques issus de la guerre européenne. Nous laissons
la parole au colonel-divisionnaire Sonderegger :

« Il est douteux que le moment actuel soit bien choisi pour
entreprendre la réforme de notre appareil militaire. L'entreprise

ne serait pas impossible, car on peut considérer comme
suffisamment sûres les données sur lesquelles elle pourrait
être établie, mais la pousser à fond serait ouvrir, pendant le

passage de l'ancien au nouveau régime, une ère de transition
qui serait aussi une ère de faiblesse. Faute d'être familiarisés
avec les nouvelles institutions, commandants et troupe
perdraient de leur assurance, et l'indispensable confiance dans le

succès, à l'heure d'une action, en serait compromise. Mieux vaut
réserver une réorganisation fondamentale pour une période
de calme politique qui autorise à tabler avec quelque certitude
sur une série d'années de paix.

» Le moment actuel ne remplissant assurément pas cette
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